
L'Accès au CDI
(Loi de juillet 2005 modifiée par la loi du 12 mars 2012)

Désormais, il y a bascule en CDI dès que les 6 ans sont atteints alors qu’il
fallait auparavant la signature d’un nouveau contrat au-delà des 6 ans pour
pouvoir y prétendre.

Les critères pour l’obtention du CDI :

• Justifier de 6 ans de fonctions similaires, plus exactement de même niveau
hiérarchique (catégorie A). Le contrat sera désormais requalifié en CDI dès que
les 6 années seront atteintes. Il n’y a plus besoin qu’un nouveau contrat soit
octroyé comme auparavant. Le changement de discipline d’enseignement n’est
pas un obstacle, car les fonctions doivent être de même niveau hiérarchique
(catégorie A).

•  Prise  en  compte  de  l’ensemble  des  services pour  l’obtention  du  CDI
(contractuel, vacation, remplacement sur vacance d’emploi, pour remplacement
temporaire, pour besoin saisonnier, besoins occasionnels – article 37 de loi du
12 mars 2012 modifiant les articles 4 et 6 de la loi de 1984, en introduisant le 6
quater, 6 quinquies et 6 sexies).

•  La  notion  de  continuité. La  loi  du  12  mars  2012  inscrit  désormais  la
tolérance de quatre mois d’interruption entre deux contrats sans perdre le
bénéfice de la continuité.

•  Les services doivent avoir été accomplis auprès du même département
ministériel de l’État. Ainsi avoir travaillé pour le privé sous contrat ne porte
pas atteinte à éligibilité du CDI. Par contre, désormais, travailler dans un autre
ministère, distinct de celui du MEN, comme celui de l’Agriculture, entraîne
une interruption si elle est supérieure à 4 mois et donc une remise à zéro de
l’ancienneté acquise.

• Effectuer 6 années de services continus. Il faut avoir atteint 365 jours x 6 =
2 190 jours couverts par un contrat quel qu’il soit, sachant que les périodes de
congés (petites et grandes vacances) couvertes par un contrat sont prises en
compte dans le décompte des 2 190 jours.
Comme par le passé, les rectorats ne doivent pas regarder comme des obstacles
à l’obtention du CDI :
–  les  vacances  scolaires,  les  vacations,  les  contrats  à  temps  incomplet,  les
temps partiels ;
–  les  congés  de  maladie,  les  congés  de maternité,  les  congés  de  formation
professionnelle (c’est-à-dire tous les congés de droit,  accordés par arrêté du
recteur). ■

Le passage en CDI se fait sur la quotité de service au moment de la cdisation.
ex. : le non titulaire qui répond aux conditions et qui a un service de 10/18ème
se verra basculé sur un CDI à 10/18ème.
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Pour un meilleur suivi de votre situation, retourner à :
Section Académique du SNES

secteur non titulaire
19 avenue Edouard DROZ 

25000 Besançon 


